
Information

Direction générale de l'enseignement et de la 
recherche
Service de l'enseignement technique
Sous-direction des établissements, des dotations et 
des compétences
Bureau de la gestion des dotations et des 
compétences 
19 avenue du Maine 
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction mobilité, emplois,carrières
BE2FR

Note de mobilité

DGER/SDEDC/2018-880

29/11/2018

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Date limite de mise en œuvre : 07/12/2018
Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGER/SDEDC/2018-866 du 23/11/2018 : Campagne annuelle de mobilité des personnels 
enseignants et d’éducation de l’enseignement technique agricole public et sous statut agriculture de 
l’enseignement maritime : règles et procédure – rentrée scolaire 2019.
DGER/SDEDC/2018-867 du 23/11/2018 : Appel à candidature, pour une affectation à la rentrée 
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d'enseignement agricole (EPLEFPA).
Nombre d'annexes : 2

Objet :  Précisions et publication complémentaire de postes offerts aux campagnes annuelles de
mobilité pour la rentrée scolaire 2019 des personnels enseignants, d’éducation et de direction de
centres en établissements publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricole
(EPLEFPA),  par  les  notes  de  service  DGER/SDEDC/2018-866  du  22  novembre  2018  et
DGER/SDEDC/2018-867 du 23 novembre 2018.

Destinataires d'exécution



DRAAF et DAAF
SRFD et SFD
EPLEFPA et EPN
MTES
ENSFEA

La présente note de service complète les notes des 22 et 23 novembre 2018 organisant les 
campagnes annuelles de mobilité des personnels enseignants, d’éducation et de direction de centres 
EPLEFPA.



La présente note de service complète les notes de service DGER/SDEDC/2018-866 du 22 novembre
2018 et DGER/SDEDC/2018-867 du 23 novembre 2018 organisant les campagnes annuelles de mobilité
des personnels enseignants,  d’éducation  et  de  direction de centres en  établissements publics  locaux
d'enseignement agricole (EPLEFPA) pour la rentrée scolaire 2019. 

Elle a pour objet d’apporter des informations complémentaires et de préciser les annexes A et C des
notes susmentionnées, fixant,  respectivement, les listes de postes d’enseignement et  de direction de
centres offerts à la mobilité.

I- Informations complémentaires

Comme le rappelle la note de service  DGER/SDEDC/2018-866 du 22 novembre 2018, en page 4,  les
priorités légales s’appliquent aux titulaires et aux stagiaires. Dans le respect de ces priorités, tout
agent stagiaire est prioritaire sur un poste proposé aux agents de son corps sur un titulaire d’un autre
corps.

En conséquence, la  deuxième phrase du deuxième paragraphe du 1° du I de la partie B  de cette
note, aux termes de laquelle : « La priorité du titulaire sur le stagiaire est également prise en compte
pour ces disciplines, dans le respect des dispositions de l’article 60 de la loi du 11 janvier 1984. », est
supprimée.

II-   Postes d’enseignants, de conseillers principaux d’éducation et de directeurs de centres offerts à
la mobilité

L’annexe A – secteur enseignement de la note de service  DGER/SDEDC/2018-866 du 22 novembre
2018, fixant la liste des postes  d’enseignants offerts à la mobilité pour la rentrée scolaire 2019, est
complétée par l’annexe A – secteur enseignement jointe à la présente note de service.

L’annexe C – secteur direction de la note de service  DGER/SDEDC/2018-867 du 23 novembre 2018,
fixant la liste des postes de direction de centres offerts à la mobilité pour la rentrée scolaire 2019, est
complétée par l’annexe B – secteur direction jointe à la présente note de service.

Pour le ministre, et par délégation, 
Le chef de service de l’enseignement technique

Jean-Luc TRONCO

Pour le ministre, et par délégation, 
Le chef du service des ressources humaines

Jean-Pascal FAYOLLE
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Annexe A - secteur Enseignement

Région
N° 

poste
V * SV * V * SV *

Bourgogne-Franche-Comté 3799 1 0

Région
N° 

poste
V * SV * V * SV *

Auvergne-Rhône-Alpes 3800 0 1

1379 0 1 1 1

Région
N° 

poste
V * SV * V * SV *

Auvergne-Rhône-Alpes 3801 0 3

Région
N° 

poste
V * SV * V * SV *

Occitanie 3802 0 1

Région
N° 

poste
V * SV * V * SV *

Auvergne-Rhône-Alpes 3803 0 2

Région
N° 

poste
V * SV * V * SV *

Auvergne-Rhône-Alpes 3804 0 1

Région
N° 

poste
V * SV * V * SV *

Auvergne-Rhône-Alpes 3805 0 1

Région
N° 

poste
V * SV * V * SV *

Auvergne-Rhône-Alpes 3806 1 0

Région
N° 

poste
V * SV * V * SV *

Auvergne-Rhône-Alpes 3808 0 1

Région
N° 

poste
V * SV * V * SV *

Auvergne-Rhône-Alpes 3811 0 1

Région
N° 

poste
V * SV * V * SV *

Grand Est 3009 1 0 0 1

Région
N° 

poste
V * SV * V * SV *

Auvergne-Rhône-Alpes 3810 0 1

Lettres modernes / PCEA

Lettres Allemand / PLPA

Education Physique et Sportive

Littéraires

NS initiale NS modifiée

Précision complément / modification

SESG/Gest. Entreprise / PCEA

Physique-Chimie / PCEA

TIM / PLPA

E.P.S. / PCEA

Economie

LEGTA La Barotte - Haute Côte-d'Or (21)         ligne ajoutée

NS initiale NS modifiée

SESG/Gest. Entreprise / PLPA

NS initiale NS modifiée

Etablissement

Etablissement Précision complément / modification

LEGTA Saint Genis Laval (69)         ligne ajoutée

        ligne ajoutée

LPA Contamine sur Arve (74)         ligne modifiée

NS initiale NS modifiée

Bioch. microbio. biotech / PCEA

Biologie

NS modifiée

Etablissement Précision complément / modification

STAE/Gest aménag esp nat. / PCEA

Etablissement Précision complément / modification

LEGTA Saint Genis Laval (69)

Aménagement

Site de Saint Chély du LEGTPA de la Lozère (48)         ligne ajoutée

NS initiale NS modifiée

Génie des procédés IAA/GA / PCEA

Agroalimentaire

NS initiale

Etablissement Précision complément / modification

LEGTA Saint Genis Laval (69)         ligne ajoutée

NS initiale NS modifiée

Etablissement Précision complément / modification

Mathématiques / PCEA

Scientifiques

complément / modification

LEGTA Saint Genis Laval (69)         ligne ajoutée

LEGTA Saint Genis Laval (69)         ligne ajoutée

NS initiale NS modifiée

Etablissement Précision

Etablissement Précision

NS initiale NS modifiée

LEGTA Saint Genis Laval (69)         ligne ajoutée

Etablissement Précision

complément / modification

LEGTA Lyon Dardilly (69)         ligne ajoutée

complément / modification

LEGTA Saint Genis Laval (69)         ligne ajoutée

Documentation / PLPA

Techniques documentaires

NS initiale NS modifiée

Etablissement Précision complément / modification

NS initiale NS modifiée

Etablissement Précision complément / modification

LEGTA Metz Courcelles Chaussy (57)         ligne modifiée

LEGTA Saint Genis Laval (69)         ligne ajoutée

NS initiale NS modifiée

Etablissement Précision complément / modification
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Région
N° 

poste
V *

SV 
*

V *
SV 
*

3814 1 0
Corse 3661 0 1 0 0
Nouvelle-Aquitaine 3640 1 0 0 0

Région
N° 

poste
V *

SV 
*

V *
SV 
*

Bretagne 3817 1 0
3818 1 0

Région
N° 

poste
V *

SV 
*

V *
SV 
*

Nouvelle-Aquitaine 3746 1 0 0 0

3732 0 1 0 0
Occitanie 3821 1 0

Région
N° 

poste
V *

SV 
*

V *
SV 
*

Auvergne-Rhône-Alpes 3822 0 1

Région
N° 

poste
V *

SV 
*

V *
SV 
*

Bretagne 3399 1 0 0 1

Directeur CFPPA / Direct.Etab.
NS initiale NS modifiée

Annexe B - secteur Direction

Direction enseignement technique

Etablissement Précision
complément / 
modification

CFPPA Venours (86) et direction CFA         ligne modifiée

EPLEFPA de Vienne (38)         ligne ajoutée
CFPPA Sartène (2A) et direction CFA         ligne modifiée

Etablissement Précision complément / 
modification

Directeur CFA / Direct.Etab.
NS initiale NS modifiée

CFA Saint Aubin du Cormier (35)         ligne ajoutée
CFA le Talhouët à Hennebont (56)         ligne ajoutée

complément / 
modification

Directeur exploitation / Direct.Etab.
NS initiale NS modifiée

Etablissement Précision

        ligne modifiée

Exploitation horticole de Brive Voutezac (19)         ligne modifiéeproduction horticole et maraîchage

Exploitation agricole de Tulle-Naves (19) production en agriculture biologique         ligne modifiée

Directeur atelier techno / Direct.Etab.
NS initiale NS modifiée

Etablissement Précision

Exploitation viticole de Nîmes (30) Le n° 3821 remplace le n°X001 
publié dans la NS initiale

Directeur CFA et CFPPA / Direct.Etab.
NS initiale NS modifiée

complément / 
modification

EPLEFPA de Saint Genis Laval (69)         ligne ajoutée

Etablissement Précision
complément / 
modification

CFPPA Caulnes (22)         ligne modifiée


